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relatif à la protection sociale des élèves et étudiants et des 
participants à la coopération et que les autorités compé-
tentes des parties ont signé, le 7 octobre 2003, un avenant 
portant première modifi cation à l’arrangement administratif 
relatif aux modalités d’application de celui-ci;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 741-2006 du 
16 août 2006, le gouvernement a ratifi é l’avenant portant 
première modifi cation à ce protocole d’entente et a édicté le 
Règlement sur la mise en œuvre de l’Avenant au Protocole 
d’entente entre le gouvernement du Québec et le gouver-
nement de la République française relatif à la protection 
sociale des élèves et étudiants et des participants à la 
coopération du 19 décembre 1998 (chapitre M-19.2, r. 7);

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la République française souhaitent signer 
un avenant portant seconde modifi cation à ce protocole 
d’entente et un avenant portant seconde modifi cation à cet 
arrangement administratif d’application;

ATTENDU QUE ces avenants constituent des ententes 
internationales au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1);

ATTENDU QUE ces avenants constituent aussi des 
engagements internationaux importants au sens du para-
graphe 1° du second alinéa de l’article 22.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 20 de cette loi, les ententes internationales visées à 
l’article 22.2 de cette loi doivent, pour être valides, être 
signées par le ministre, approuvées par l’Assemblée natio-
nale et ratifi ées par le gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 22 de cette loi permet au gou-
vernement d’autoriser le ministre à signer seul une entente 
internationale que la loi habilite une autre personne à 
conclure;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 170 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (cha-
pitre S-2.1), la Commission des normes, de l’équité, de la 
santé et de la sécurité du travail peut conclure des ententes 
conformément à la loi avec un ministère ou un organisme 
du gouvernement, un autre gouvernement ou l’un de ses 
ministères ou organisme en vue de l’application des lois et 
des règlements qu’elle administre;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’article 13 
de la Loi sur le ministère du Travail (chapitre M-32.2), le 
ministre peut notamment conclure, conformément à la loi, 
des ententes avec tout gouvernement, ministère ou orga-
nisme aux fi ns de l’exercice de ses fonctions et de l’appli-
cation des lois qui relèvent de lui;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° du premier 
alinéa de l’article 10 de la Loi sur le ministère de la Santé 
et des Services sociaux (chapitre M-19.2), le ministre peut, 
conformément à la loi, conclure des ententes avec tout 
gouvernement, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou 
de cette organisation pour permettre, sur une base de 
réciprocité, à une personne de bénéfi cier, à compter du 
moment prévu dans ces ententes et aux conditions qui y 
sont fi xées, de la totalité ou partie des services de santé 
et des services sociaux prévus dans les lois qu’il applique 
ou dans celles d’un État étranger visées par ces ententes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie, du ministre de la Santé et des Services 
sociaux et de la ministre responsable du Travail :

QUE la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie soit autorisée à signer seule l’Avenant por-
tant seconde modifi cation au Protocole d’entente entre 
le gouvernement du Québec et le gouvernement de la 
République française relatif à la protection sociale des 
élèves et étudiants et des participants à la coopération du 
19 décembre 1998 et l’Avenant portant seconde modifi ca-
tion à l’Arrangement administratif relatif aux modalités 
d’application du Protocole d’entente signé le 19 décembre 
1998 entre le gouvernement du Québec et le gouvernement 
de la République française relatif à la protection sociale 
des élèves et étudiants et des participants à la coopération, 
dont les textes seront substantiellement conformes à ceux 
annexés à la recommandation ministérielle du présent 
décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 280-2016, 6 avril 2016
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur Robert Lafrenière comme Commissaire à la lutte 
contre la corruption

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 4 de la Loi 
concernant la lutte contre la corruption (chapitre L-6.1) 
institue la charge de Commissaire à la lutte contre la 
corruption;
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ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement nomme un 
commissaire qui est choisi parmi une liste d’au moins 
trois personnes qui ont été déclarées aptes à exercer la charge 
par un comité de sélection formé pour la circonstance;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit que le gouvernement fi xe la rémunération du 
commissaire, ses avantages sociaux et ses autres condi-
tions de travail;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 5 de cette 
loi prévoit que le mandat du commissaire est d’une durée 
fi xe qui ne peut excéder cinq ans et qu’à l’expiration de 
son mandat, il demeure en fonction jusqu’à ce qu’il ait été 
nommé de nouveau ou remplacé;

ATTENDU QUE monsieur Robert Lafrenière a été 
nommé Commissaire à la lutte contre la corruption par 
le décret numéro 178-2011 du 16 mars 2011 et que son 
mandat est expiré;

ATTENDU QUE le gouvernement a formé un comité 
de sélection des candidats aptes à exercer la charge de 
Commissaire à la lutte contre la corruption par le décret 
numéro 95-2016 du 10 février 2016;

ATTENDU QUE monsieur Robert Lafrenière fait partie 
de la liste de candidats que le comité de sélection déclare 
apte à exercer la charge de Commissaire à la lutte contre 
la corruption;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Robert Lafrenière soit nommé de 
nouveau Commissaire à la lutte contre la corruption pour 
un mandat de cinq ans à compter des présentes, aux condi-
tions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de monsieur Robert 
Lafrenière comme Commissaire à la lutte 
contre la corruption
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi concernant la lutte contre la corruption 
(chapitre L-6.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Robert 
Lafrenière, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme Commissaire à la lutte contre la corruption, 
ci-après appelé le Commissaire.

À titre de Commissaire à la lutte contre la corruption, 
monsieur Lafrenière est chargé de l’administration des 
affaires du Commissaire dans le cadre des lois et des 
règlements ainsi que des règles et des politiques adop-
tées par le Commissaire pour la conduite de ses affaires.

Monsieur Lafrenière exerce, à l’égard du personnel 
du Commissaire, les pouvoirs que la Loi sur la fonction 
publique attribue à un dirigeant d’organisme.

Monsier Lafrenière exerce ses fonctions au bureau de 
la Commission à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 6 avril 2016 pour 
se terminer le 5 avril 2021, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Lafrenière reçoit un traitement annuel de 210 976 $ duquel 
sera déduit l’équivalent de la moitié de la rente de retraite 
qu’il reçoit actuellement pour ses années de service dans 
le secteur public québécois.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables 
à un premier dirigeant d’un organisme du gouvernement 
du niveau 9 compte tenu des modifi cations qui y ont été 
ou qui pourront y être apportées.
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3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Lafrenière comme à un sous-ministre du niveau 4 compte 
tenu des modifi cations qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Lafrenière peut démissionner de son poste de 
Commissaire à la lutte contre la corruption, sans pénalité, 
après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Lafrenière consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Lafrenière demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Lafrenière se termine le 5 avril 2021. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
Commissaire à la lutte contre la corruption, il l’en avisera 
au plus tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de Commissaire à la lutte contre 
la corruption, monsieur Lafrenière recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 

modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 ROBERT LAFRENIÈRE ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 281-2016, 6 avril 2016
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
d’une partie de la route 132, également désignée bou-
levard Perron, située sur le territoire de la Ville de 
Carleton-sur-Mer

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfi ce du domaine 
de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre soit autorisé à acquérir 
par expropriation les biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :

QUE le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports soit autorisé à acqué-
rir, par expropriation, certains biens pour réaliser les tra-
vaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie 
de la route 132, également désignée boulevard Perron, 
située sur le territoire de la Ville de Carleton-sur-Mer, 
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